
 

 

 

Frais de déplacement du personnel de l’organisme public 

Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels 

 

Personnes concernées Total des frais de déplacement* 

 

Personnel de l’organisme public 

 

 

1 948.60 $ 

 

*Le montant n’inclut pas les taxes. 

 

 

 

 

 

 

31 décembre 2015 


